
NATIONS UNIES 

CONSEIL 
DE TUTELLE 

Dietr. 
GENERALE 
T/P'Iffl:.ll/43 · 
11 mhi l95l 
FRANèAIS + 
ORIGINAl :.ARABE 

PE'rlTIO~ DE LA LIGUE MUSULMANE, MOGADISCIO 

CONCÈRNANI' LA SOMALIE SOUS ADMINISTRATION ITALIENNE 
i 

pote du Secrétàire général: Conformément à l'article 85 et aux articles 

complémentaires F et L 3u règlement intérieur du Conseil de tutelle, le Secrétaire 

général a l 1honneur de transmettre ci-joint aux membres du Conseil. de tutellEi; ' 
.• . 

au Gouvernement italien, en sa qualité d1Autor1té chargée de 11administrat1on· 

du Territoire sous tutelle de la Somalie, et aux Gouvernements colombien, éSYPt1en, 

et. philippin en .leur qualité de .membres du Conseil consultatif pour ~ Somalie, 

une conmninication en date du 22 février 1951, émanant de la Ligue Musulmane, 

Magadiecio et concernant le Territoire sous·tu.telle dé la Somalie sous adminis-, 

tration italienne. .,_ ·; 

,. • .1- 1 : • 

Cette c.ommunicàtion a été ·trànsmise au Secrétail:'e général :par le Conseil . 
1 • ' • 

consultatif des Nations Unies pour lP Territoire soue tutelle de la Somalie sous 

administration italienne. 

+ La traduction Je ce 1ocument a été faite par ·le Conseil consultatif de là 
Somalie. 
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Copie 
Traduction de l'arabe 

',IGUE MUSULMANE 

lia V. Gioberti (pr,ea.so P~ G~ama) 

Zone E -. Gruppo l "'. N._43 Le 22 ~amadi El Awal, 1370 H. 

Mogadiscio {Somalia) ~ 22 février 1951, ère chr • 

A S.E. Monsieur le. Président du: • 

Conseil consultatif des Nations Unies, 

Mogadiscio. 

. . ·•.' 
:~·· ••••• • j • 

: { 

' .,, .. 

Après la présentation de nos saluts, nous vou~ soumettons cette plainte. 

· . Dans son en~emble, -le, peuple·. somali a décide plusieurs. fois que la langtte 

officielle du pays sera la langue arabe, étant donné le lien et la àolide con

nexion qu'elle a avec la religion musulmane, tant du point de yue social que 

cuitur~l.- Pour cel~~ no~s protesta~~ ;impétueusement et n~us _demandons inooosam .. , 

ment -l'exécution de la volonté :lu peuple, et que tous le.a é,cri ta :et actes 

)fficiele, les requGtee présentées au 'Gouvernement et aux établissements offi

:iels tels que la poste, les banques, le tribunal, la municipalité et le secré

;ariat du Commissaire soient faits en langue arabe. 

Nous demandons aussi le développement de l'enseignement dans toute la 

1omalie; de disposer au plut8t d'un nombre auf"fisant de professeurs capables-

3ana toutes les écoles du pays. Nous constatons ici un mouvement contre la 

langue arabe et la religion musulmane visant l'anéantissement de cette noble 

lang,,;e et des principes musulmans. 

Nous ne pouvons pas rester les bras croisés :levant les :liapoaitions actuelles. 

La langue avec laquelle nous avons vécu 1epuis 1370 ans, nous devons l'apprendre 
.. '' 

et la fatre apprenàre à nos enfants, 1a·protéger et mourir pour elle, 

Noua sollicitons de soumettre au plut$t cette question au Conseil de 

tutelle pour examiner cet exposé. 
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n Y a un an depuis le ccmmlencement de ·1a tutelle, nous n•a~ohe senti 
'tUcuri intérat, ni m8me le désir de a' intéresser à cette langue. En vérité, la 

'Langue arabe est totalement négligée; Il n'y a pas de professeurs ca:pablea dans 

üouté la. Sb:tnalie, et non plus des écoiee au vrai sens du mot. Lesdites écoles 

ne sont que de petits cours, sans effet actif. N~us ne possédons pas des écoles 

arabes, néanmoins les Ita~iens veulent anéantir la langue arabe pour la remplacer 

par la langue italienne et intégrer le peuple somali aux Italiens et anéantir 

ainsi les Somalis et leur croyance de l'e:dstence. 

L'article 4 de l'accord de tutelle entre les Nations Unies et l'Italie 

dit: "L'Autorité chargée de l'administratiollll;):,reconnaissant que l'éducation, au 

sens ie plus large, est la seule base ferme sur laquelle il soit possible de 

~onder le progrès moral, social, politique et économique de la population .du 

territoire, et convaincue qu'une indépendanc~ nationale, respectueuse de la 

liberté et de la démocratie ne peut .s'édifier que sûr cette base, s'engage à 

instaurer un système d'enseignement solide et sainement conçu qui tienne dûment 

~ompte de la culture et 1e la religion islamique. 

"L'Autorité chargée de Padministration s'engage en conséquence à favoriser 

le progrès de la population en matière d'enseignement et, à cet effet, à insti

~uer aussi rapidement que possible un système d'instruction publique comprenant 

;_es écoles primaires, secondaires, professionnelles (notamment des écoles nor

neles d'instituteurs) et techniques, à assurer gratuitement au moins l'instruc

tion rn-1maire, et à favori~er de toutes manières l'enseignement supérieur et 

professionnel ainsi que les progrès culturels. 

"L'Autorité chargée de l'adminiatrationfovra prendre notamment toutes les 

mesures appropriées pour qu'un nombre suffisant d'étudiants qualifiés choisis 

parmi la population indigène reçoive, hors du territoire, un enseignement 

universitaire ou professionnel de façon que ledit territoire, lorsqu'il deviendra 

un état souverain indépendant, dispose d'un personnel qualifié en nombre suffisant 

pour combattre 1 'analpha.bétisme pal" tous les moyens possibles". 

Pour cela, l'Administration doit veiller au développement de la culture 

en général, et de la culture et du droit musullllans, en particulier. 

Le Président de la Ligue musulmane 
Chérif Mahmoud Abdul Rahman, 

----·-
Reçu par le Conseil consultatif des Nations Unies à Mogadiscio le 28 février 1951 




